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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Etablissements : Bretagne
Question écrite n° 9196

Texte de la question

M Alain Madelin attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur l'imperieuse necessite de creer une licence de langues etrangeres appliquees a la faculte de lettres
et sciences sociales de Brest, demande jugee prioritaire par l'universite de Bretagne occidentale. Cette licence
viendrait completer le bloc de trois licences de langues etrangeres deja dispensees (anglais, allemand,
espagnol) et, outre les implications sociales et economiques d'une telle creation, eviterait a pres d'une centaine
d'etudiants d'avoir a poursuivre leurs etudes dans des universites souvent tres eloignees de leur lieu de
residence. Il lui demande donc de lui preciser la suite qu'il envisage de reserver a ces preoccupations.

Texte de la réponse

Reponse. - L'habilitation a delivrer la licence de langues etrangeres appliquees (allemand, anglais, espagnol) est
accordee a l'universite de Brest a compter de la prochaine annee universitaire 1989-1990.
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